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feî)  Elément  de  contact  pour  bornier  et  bornier  le  comprenant. 
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@  L'invention  concerne  un  élément  de  contact 
(1)  pour  bornier  comprenant  une  tête  (3)  pré- 
sentant  une  ouverture  (31),  un  écrou  (6)  situé 
sous  la  face  inférieure  de  la  tête  (3),  une  vis  (7) 
venant  se  visser  dans  l'écrou  (6)  à  travers  l'ou- 
verture  (31)  et  située  du  côté  de  la  face  supé- 
rieure  de  la  tête  (3),  et  une  partie  élastique  (5) 
formée  d'au  moins  deux  lames  de  contact  élec- 
trique. 

L'élément  de  contact  pour  bornier  présente 
un  bras  (4)  s'étendant  d'un  côté  de  ladite  tête 
(3),  ladite  partie  élastique  (5)  étant  disposée  à 
une  extrémité  distale  (41)  du  bras  et  lesdites 
lames  présentant  un  écartement  nominal 
donné. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  élément  de 
contact  pour  bornier  comprenant  une  tête  présentant 
une  ouverture,  un  écrou  situé  sous  la  face  inférieure 
de  la  tête,  une  vis  venant  se  visser  dans  l'écrou  et  si- 
tuée  du  côté  de  la  face  supérieure  de  la  tête,  et  une 
partie  élastique  formée  d'au  moins  deux  lames  de 
contact  électrique. 

Il  est  connu  de  l'art  antérieur  des  éléments  de 
contacts  pour  bornier  présentant  deux  lames  élasti- 
ques  dans  le  prolongement  de  la  tête.  Ces  lames  élas- 
tiques  sont  obtenues  par  pliage  et  l'une  d'elles  repose 
sur  un  rebord  formé  dans  les  cloisons  internes  du  bor- 
nier. 

L'espacement  entre  les  deux  lames  n'est  pas  fixe 
et  dépend  de  l'espacement  des  deux  cloisons  du  bor- 
nier  et  de  la  force  qu'elles  exercent  sur  les  lames. 

De  même,  ces  lames  étant  obtenues  par  pliage 
au  niveau  de  la  tête,  le  serrage  de  la  vis  dans  l'écrou 
entraîne  par  pression  une  modification  de  l'écarte- 
ment  entre  les  deux  lames. 

Ce  serrage  est  notamment  obtenu  de  manière  in- 
tempestive  à  cause  des  vibrations  extérieures  qui 
s'exercent  sur  les  vis  et  l'écrou. 

Ces  systèmes  ne  permettent  donc  pas  d'obtenir 
un  écartement  nominal  constant  des  lames  et  entraî- 
nent  une  fragilisation  et  une  perte  d'élasticité  du 
contact  à  cause  des  variations  de  pression  exercées 
par  le  serrage  de  la  vis  dans  l'écrou  et  par  les  parois 
du  bornier  sur  ledit  contact. 

Le  problème  posé  par  l'invention  consiste  en  la 
réalisation  d'un  contact  optimisé  pour  bornier  dont 
l'écartement  nominal  des  lames  ne  soit  pas  dépen- 
dant  de  la  force  exercée  par  les  cloisons  ou  par  le 
serrage  de  la  vis  dans  l'écrou. 

Afin  de  résoudre  le  problème  posé,  l'invention 
propose  un  contact  optimisé  pour  bornier  comportant 
un  bras  situé  entre  la  tête  du  contact  et  les  lames 
élastiques,  ce  bras  étant  relié  à  un  seul  côté  de  la  tête 
et  permettant  de  dissocier  les  fonctions  de  serrage  de 
la  vis  des  fonctions  de  contact  électrique  avec  le  bor- 
nier.  Dans  cette  configuration,  les  lames  présentent 
un  écartement  nominal  intrinsèque  qui  dépend  de  la 
fabrication  et  non  plus  de  la  pression  exercée  par  les 
parois. 

L'invention  concerne  ainsi  un  élément  de  contact 
pour  bornier  comprenant  une  tête  présentant  une  ou- 
verture,  un  écrou  situé  sous  la  face  inférieure  de  la 
tête,  une  vis  venant  se  visser  dans  l'écrou  à  travers 
l'ouverture  et  située  du  côté  de  la  face  supérieure  de 
la  tête,  et  une  partie  élastique  formée  d'au  moins 
deux  lames  de  contact  électrique,  caractérisé  en  ce 
qu'il  présente  un  bras  s'étendant  d'un  côté  de  ladite 
tête,  ladite  partie  élastique  étant  disposée  à  une  ex- 
trémité  distale  du  bras  et  lesdites  lames  présentant  un 
écartement  nominal  donné. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la  tête  de 
l'élément  de  contact  peut  comporter  une  ouverture 
présentant,  sur  au  moins  une  partie  de  sa  circonfé- 

rence,  une  région  dont  le  diamètre  est  inférieur  au  dia- 
mètre  de  la  vis,  de  manière  à  permettre  un  frottement 
de  la  face  interne  de  l'ouverture  sur  la  face  externe 
de  la  vis  afin  d'empêcher  tout  serrage  ou  desserrage 

5  intempestif  de  la  vis  dans  l'écrou  à  cause  des  vibra- 
tions  extérieures. 

La  partie  élastique  peut  être  formée  de  quatre  la- 
mes  qui  se  font  face  deux  à  deux. 

Avantageusement,  l'écrou  est  de  forme  polygo- 
10  nale  et  la  tête  de  l'élément  de  contact  présente  au 

moins  une  paroi  latérale  dans  laquelle  est  découpée 
au  moins  une  fente  de  blocage,  de  telle  manière  qu'au 
moins  une  des  arêtes  latérales  de  l'écrou  vienne  se 
loger  dans  au  moins  une  desdites  fentes  pour  bloquer 

15  tout  mouvement  libre  en  rotation  de  l'écrou. 
L'invention  concerne  également  un  bornier  pos- 

sédant  un  corps  principal  présentant  au  moins  un  lo- 
gement  pour  élément  de  contact,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  un  élément  de  contact  du 

20  type  présenté  ci-dessus,  ledit  élément  de  contact 
étant  disposé  dans  au  moins  un  desdits  logements. 

Le  bornier  peut  comporter  au  moins  deux  loge- 
ments  de  contact  de  longueur  différente  dans  les- 
quelles  sont  disposés  respectivement  deux  éléments 

25  de  contact  dont  les  bras  sont  de  longueur  différente. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  mieux  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre,  donné  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif,  en  liaison  avec  les  dessins  qui  représentent  : 

30  -  la  figure  1  ,  une  vue  en  coupe  d'un  élément  de 
contact  dans  son  bornier  selon  l'art  antérieur, 

-  la  figure  2,  une  vue  en  coupe  du  bornier  et  de 
deux  éléments  de  contact  selon  l'invention. 

-  la  figure  3,  une  vue  en  perspective  du  bornier 
35  et  d'un  élément  de  contact  selon  l'invention, 

Selon  l'art  antérieur  (figure  1),  l'élément  de 
contact  1'  comporte  une  tête  principale  3'  sous  la- 
quelle  se  trouve  situé  un  écrou  6'.  Des  lames  5',  per- 
mettant  un  contact  électrique,  sont  obtenues  par  plia- 

40  ge  des  parties  latérales  4'  de  la  tête.  Une  des  parties 
latérales  4'  comporte  un  coude  42'  permettant  l'appui 
de  ladite  partie  latérale  sur  un  rebord  26'  façonné 
dans  le  corps  2'  du  bornier.  Des  parties  bombées  51', 
situées  au  niveau  des  lames  5',  facilitent  le  contact 

45  électrique  avec  les  éléments  de  connexion  du  bornier 
(non  représentés). 

Ce  type  d'élément  de  contact  1  '  pour  bornier  pré- 
sente  de  nombreux  désavantages  :  le  nombre  impor- 
tant  de  pliages  réalisés  au  niveau  de  la  tête  3'  et  des 

50  parties  latérales  4'  fragilisent  l'élément  de  contact 
dès  sa  fabrication  ;  l'existence  de  ces  pliages  au  ni- 
veau  du  rebord  26'  ne  permet  d'obtenir  de  manière 
précise  des  lames  5'  ayant  exactement  la  même  lon- 
gueur  ;  l'écartement  nominal  entre  les  deux  lames 

55  5'  n'est  pas  défini  de  manière  intrinsèque  à  la  cons- 
truction  mais  dépend  de  l'écartement  et  donc  de  la 
pression  exercée  par  les  parois  latérales  22'  et  23'  du 
bornier  sur  lesdites  lames  5';  de  même,  un  serrage 
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plus  ou  moins  important  d'une  vis  (non  représentée) 
dans  l'écrou  6'  entraîne  une  variation  de  la  pression 
exercée  sur  les  parties  latérales  4'  et  donc  une  modi- 
fication  de  l'écartement  et  de  la  longueur  des  lames 
5'. 

On  voit  donc  que  les  éléments  de  contact  pour 
bornier  selon  l'art  antérieur  ne  peuvent  présenter  une 
longueur  et  un  écart  nominal  constants.  De  plus  les 
nombreuses  pressions  qui  s'exercent  sur  les  parties 
latérales  4'  et  les  lames  5'  fragilisent  l'élément  de 
contact,  ce  qui  entraîne  une  perte  d'élasticité  et  une 
durée  de  vie  moins  importante  desdits  éléments  de 
contact. 

Les  figures  2  et  3  présentent  un  bornier  et  un  élé- 
ment  de  contact  optimisé  selon  l'invention  qui  permet 
de  s'affranchir  des  problèmes  précités  qui  apparais- 
sent  dans  les  éléments  de  contact  selon  l'art  anté- 
rieur.  L'élément  de  contact  1  selon  l'invention  présen- 
te  une  tête  3  dans  laquelle  se  trouve  découpée  une 
ouverture  31  permettant  le  passage  d'une  vis  7  pour 
vissage  dans  un  écrou  6  situé  sous  la  face  inférieure 
de  la  tête.  La  vis  7  possède  un  plateau  71  permettant 
un  maintien  en  position  des  contacts  électriques  ex- 
térieurs  qui  viennent  se  fixer  entre  ledit  plateau  71  et 
la  face  supérieure  de  la  tête  3. 

Un  côté  de  la  tête  3  se  prolonge  sous  forme  d'un 
bras  4  perpendiculaire  à  ladite  tête  3.  Al'extrémité  dis- 
tale  41  de  ce  bras  4  se  trouvent  des  lames  5  de 
contact  électrique.  Dans  l'invention  décrite,  ces  la- 
mes  se  présentent  sous  forme  de  deux  paires  de  la- 
mes  se  faisant  face. 

Ces  deux  paires  de  lames  présentent  des  parties 
51  légèrement  bombées  de  manière  à  faciliter  le 
maintien  du  contact  électrique  avec  un  élément  de 
connexion  du  bornier  (non  représenté). 

L'ouverture  31  découpée  dans  la  tête  3  présente 
sur  au  moins  une  partie  de  sa  circonférence  une  ré- 
gion  dont  le  diamètre  intérieur  est  légèrement  infé- 
rieur  au  diamètre  extérieur  de  la  vis  7.  Une  ouverture 
de  forme  oblongue  telle  que  celle  représentée  sur  la 
figure  3  convient  parfaitement. 

Cette  forme  oblongue  introduit  une  résistance  au 
vissage  et  au  dévissage  empêchant  les  vissages  ou 
dévissages  intempestifs  de  la  vis  7  dans  l'écrou  6  qui 
pourraient  se  produire  à  cause  des  vibrations  exté- 
rieures  s'exerçant  sur  le  bornier. 

La  tête  3  présente  deux  bords  latéraux  repliés  32 
et  33,  formant  un  U  avec  la  face  principale  de  la  tête, 
dans  lesquels  sont  découpées  deux  fentes  34. 
L'écrou  6  est  de  forme  polygonale  et  vient  se  loger 
sous  la  tête  dans  l'espace  formée  par  les  deux  bords 
latéraux  32  et  33  de  telle  manière  que  deux  des  arêtes 
latérales  61  de  l'écrou  soient  bloquées  dans  les  deux 
fentes  34.  Ce  dispositif  permet  d'obtenir  un  blocage 
en  rotation  de  l'écrou  6  lors  du  vissage  ou  du  dévis- 
sage  de  la  vis  7. 

L'invention  concerne  également  un  bornier  pou- 
vant  recevoir  ce  type  d'élément  de  contact.  Ce  bor- 

nier  possède  un  corps  principal  2  présentant  des  lo- 
gements  21  destinés  à  recevoir  les  éléments  de 
contact  optimisés  1  .  Un  couvercle  de  protection  24  re- 
couvre  les  logements  21  afin  de  protéger  les  élé- 

5  ments  de  contact  1  des  chocs  et  de  la  saleté.  Des  ou- 
vertures  25  sont  ménagées  dans  ledit  couvercle  24 
afin  de  permettre  un  accès  facile  aux  vis  7. 

Dans  les  éléments  de  contact  selon  l'invention, 
l'écartement  entre  les  lames  5  est  obtenu  de  manière 

w  intrinsèque  par  fabrication  et  ne  dépend  plus  des 
pressions  exercées  par  les  parois  22  et  23  du  corps 
2  du  bornier.  De  même,  lors  du  serrage  de  la  vis  7 
dans  l'écrou  6,  la  pression  qui  s'exercent  sur  la  tête  3 
ne  peut  plus  modifier  l'écartement  entre  les  lames  5. 

15  Comme  le  montre  la  figure  2,  l'écartement  nominal 
des  lames  5  ne  dépendant  ni  de  la  tête  3  ni  du  bras 
4,  le  bras  4  peut  prendre  toutes  les  longueurs  néces- 
saires  pour  s'adapter  au  logement  21  prévu  dans  le 
corps  2  du  bornier  sans  que  la  longueur  ou  l'écarte- 

20  ment  des  lames  5  ait  à  être  modifié.  Ceci  permet  de 
fabriquer  des  borniers  ayant  des  logements  21  de 
taille  différente,  comme  le  montre  la  figure  3,  permet- 
tant  audit  bornier  de  s'adapter  parfaitement  à  l'empla- 
cement  dans  lequel  il  devra  être  installé. 

25 

Revendications 

1  .  Elément  de  contact  (1  )  pour  bornier  comprenant 
30  une  tête  (3)  présentant  une  ouverture  (31),  un 

écrou  (6)  situé  sous  la  face  inférieure  de  la  tête 
(3),  une  vis  (7)  venant  se  visser  dans  l'écrou  (6) 
à  travers  l'ouverture  (31)  et  située  du  côté  de  la 
face  supérieure  de  la  tête  (3),  et  une  partie  élas- 

35  tique  (5)  formée  d'au  moins  deux  lames  de 
contact  électrique,  ledit  élément  de  contact  (1) 
présentant  un  bras  (4)  s'étendant  d'un  côté  de  la- 
dite  tête  (3),  ladite  partie  élastique  (5)  étant  dis- 
posée  à  une  extrémité  distale  (41)  du  bras  et  les- 

40  dites  lames  présentant  un  écartement  nominal 
donné,  caractérisé  en  ce  que  ladite  ouverture 
(31)  présente  sur  au  moins  une  partie  de  sa  cir- 
conférence  une  région  dont  le  diamètre  est  infé- 
rieur  au  diamètre  de  la  vis  de  manière  à  permet- 

45  tre  un  frottement  de  la  face  interne  de  l'ouverture 
(31)  sur  la  face  externe  de  la  vis  (7). 

2.  Elément  de  contact  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  partie  élastique  (5)  est  for- 

50  mée  de  quatre  lames  qui  se  font  face  deux  à 
deux. 

3.  Elément  de  contact  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

55  que  l'écrou  (6)  est  de  forme  polygonale,  et  en  ce 
que  la  tête  (3)  de  l'élément  de  contact  présente  au 
moins  une  paroi  latérale  (32,33)  dans  laquelle  est 
découpée  au  moins  une  fente  de  blocage  (34),  de 
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telle  manière  qu'au  moins  une  des  arêtes  latéra- 
les  (61)  de  l'écrou  (6)  vienne  se  loger  dans  au 
moins  une  desdites  fentes  (34)  pour  bloquer  tout 
mouvement  libre  en  rotation  de  l'écrou. 

5 
4.  Bornier  possédant  un  corps  principal  (2)  présen- 

tant  au  moins  un  logement  (21)  pour  élément  de 
contact  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  un  élément  de  contact  (1)  selon  l'une  des 
revendications  précédentes,  disposé  dans  au  10 
moins  un  desdits  logements  (21). 

5.  Bornier  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  au  moins  deux  logements  (21) 
de  longueur  différente  dans  lesquelles  sont  dis-  15 
posés  respectivement  deux  éléments  de  contact 
(1)  dont  les  bras  (4)  sont  de  longueur  différente. 
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